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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l'homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

11 janvier 1973 Oui (art. 2, 3, 
4 a), b), c), 5 c), 
d) v), e v), 6, 15 
et 203 

Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non

CEDAW 28 août 1995 Non  

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

13 août 1993 Non  

Instruments fondamentaux auxquels les Fidji ne sont pas partie: Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels − Protocole facultatif4, Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, Pacte international relatif aux droits civils et politiques − premier Protocole facultatif, Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques − deuxième Protocole facultatif, CEDAW − Protocole facultatif, Convention 
contre la torture, Convention contre la torture − Protocole facultatif, Convention relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés (signature uniquement, 2005), Convention relative aux droits de l’enfant 
− Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants 
(signature uniquement, 2005), Convention relative aux droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, 
Convention relative aux droits des personnes handicapées, Convention relative aux droits des personnes handicapées − Protocole 
facultatif, Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.  

 

Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Oui 

Protocole de Palerme5 (Protocole se rapportant à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée) 

Non 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles s’y rapportant; Convention 
relative au statut des apatrides et Convention sur la réduction des cas d’apatridie6 

Oui, excepté la Convention de 1961 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles additionnels7 Oui  

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail8 Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination  
dans le domaine de l’enseignement 

Non 

1. En 1998, le Comité des droits de l’enfant a recommandé aux Fidji d’envisager de 
ratifier tous les grands traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, dont le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants9. En 2008, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale a encouragé les Fidji à ratifier la Convention internationale sur la 
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protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille10. En 
2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) a 
demandé instamment aux Fidji de ratifier le Protocole facultatif à la Convention11. Le 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a exprimé de nouveau sa 
préoccupation devant la décision des Fidji de maintenir leurs réserves et déclarations12. 

2. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est par ailleurs félicité de 
l’intention déclarée des Fidji de faire la déclaration facultative prévue à l’article 14 de la 
Convention13 et a salué leur ratification des Conventions de l’Organisation internationale du 
Travail14. Le Comité des droits de l’enfant a suggéré aux Fidji d’adhérer à la Convention de 
1993 de La Haye sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 
internationale15. 

3. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a invité les Fidji 
en 2009 à adhérer à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie16. 

4. En 2007, le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de 
violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes17 a recommandé aux Fidji d’adhérer à la Convention internationale contre le 
recrutement, l’utilisation, le financement et l’instruction de mercenaires. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

5. Déplorant la prise de pouvoir aux Fidji par le commandement militaire le 
5 décembre 2006, le Secrétaire général a appelé au retour à l’ordre constitutionnel par des 
moyens pacifiques et par le biais d’un dialogue associant toutes les parties18. Faisant écho à 
l’appel du Secrétaire général en faveur du rétablissement immédiat de l’autorité légitime 
dans les îles Fidji, la Haut-Commissaire aux droits de l'homme a ajouté que le 
remplacement inconstitutionnel, par la force, du Gouvernement librement élu des Fidji 
soulevait de graves préoccupations quant à l’aptitude du pays à garantir les droits de 
l’homme. Elle a souligné que les Fidji devaient respecter leurs obligations internationales 
conventionnelles19. Le Conseil de sécurité a également exprimé les graves préoccupations 
que lui inspirait la situation aux Fidji20. 

6. Le 14 septembre 2007, la Haut-Commissaire s’est dit préoccupée de ce que l’état 
d’urgence avait été de nouveau déclaré21. Le Groupe de travail sur l’utilisation de 
mercenaires22 a pris note des incertitudes exprimées quant à la capacité du Gouvernement 
provisoire d’adopter de nouvelles lois après que le Parlement bicaméral, le Sénat et la 
Chambre des représentants ont été dissous en décembre 200623. 

7. La Haut-Commissaire a fait observer que, le 10 avril 2009, après que la cour d’appel 
avait déclaré illégale la nomination d’un gouvernement provisoire par le Président à la suite 
du coup d’État de 2006, le Président avait promulgué un décret, en vertu duquel tous les 
juges et magistrats avaient été démis de leurs fonctions, au même titre que tous les autres 
titulaires de charges publiques nommés en application de la Constitution. Le Président avait 
publié des mesures d’exception (Public Emergency Regulations) qui restreignaient 
considérablement le droit de tenir des rassemblements publics et la liberté d’expression et 
conféraient aux militaires et aux personnels des services de répression des pouvoirs étendus 
en matière d’arrestation et de mise en détention24. La Haut-Commissaire a exprimé de vives 
préoccupations au sujet du limogeage des magistrats et des restrictions sévères frappant les 
médias. Elle a insisté avec force sur la nécessité d’un retour au respect de la légalité, du 
rétablissement des magistrats dans leurs fonctions et de la levée de la censure dont les 
médias faisaient l’objet. Elle a rappelé l’appel du Secrétaire général à une action urgente 
pour rétablir un Gouvernement légitime ainsi que l’ordre constitutionnel. Le Secrétaire 
général avait appris avec une grande consternation la déclaration de l’état d’urgence et la 
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tentative évidente d’un pouvoir exécutif non élu de prolonger son régime en décidant d’un 
nouveau calendrier repoussant les élections législatives de cinq ans, soit à 201425. Le 
20 avril, le Conseil de sécurité a entendu un exposé du Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques sur la situation dans les Fidji. À l’issue de la rencontre, le Président du 
Conseil a déclaré que les membres du Conseil étaient profondément préoccupés et 
demandaient que la démocratie soit restaurée26. 

8. Le 15 septembre 2009, à la douzième session du Conseil des droits de l’homme, la 
Haut-Commissaire a déclaré de nouveau que l’ordre constitutionnel avait été bouleversé et 
le système démocratique ébranlé. La légitimité devait être rétablie et la primauté du droit 
respectée27. 

9. En 2009, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) a indiqué que la 
Convention relative aux droits de l’enfant n’avait pas encore été incorporée dans le droit 
interne et a appelé l’attention sur les recommandations qui avaient été faites dans un rapport 
de recherche de base sur la protection de l’enfance concernant la réforme de la loi sur les 
mineurs et de la loi sur l’adoption des nourrissons, la modification de la loi relative à 
l’éducation, la rédaction d’une nouvelle loi sur les crimes et d’un nouveau code de 
procédure pénal, le soutien à apporter au projet de loi sur la violence dans la famille et la 
réforme des textes promulgués sur l’emploi et des règlements annexes28. L’UNICEF a 
indiqué que les bureaux de l’Attorney général et de la Commission nationale de réforme 
des lois étaient en sous-effectif et que les retards dans l’élaboration des textes de loi étaient 
importants29. 

10. Le HCR a salué les efforts déployés pour améliorer le traitement accordé aux 
apatrides et s’est félicité en particulier du décret de 2009 sur la citoyenneté fidjienne et des 
règlements l’accompagnant30. 

 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

11. La Commission fidjienne des droits de l’homme s’est vu accorder le statut 
d’accréditation A en 2000 par le Comité international de coordination des institutions 
nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (CIC)31 mais elle a été 
suspendue en mars 2007. Elle a démissionné du CIC en avril 200732. Le Secrétaire général a 
fait état d’informations reçues selon lesquelles la Commission avait entrepris d’établir un 
rapport sur les individus ayant adressé des plaintes aux mécanismes de l’ONU après le coup 
d’État militaire de décembre 200633. Le Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale a exprimé la crainte que la Commission ne réponde plus à tous les critères énoncés 
dans les Principes de Paris34 et la Haut-Commissaire a souligné qu’il importait qu’elle joue 
un rôle efficace et indépendant, compte étant pleinement tenu des Principes de Paris35. 

12. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a salué la 
création de plusieurs mécanismes institutionnels visant à promouvoir l'égalité entre les 
sexes et l’application du Plan d’action en faveur des femmes. Il a pris note de l’absence de 
mécanismes efficaces de lutte contre les pratiques discriminatoires et a demandé 
instamment au Gouvernement de prévoir une procédure précise d’application des droits 
fondamentaux et d’adopter une loi sur l’égalité des chances qui englobe les personnes 
n’appartenant pas au secteur public36. 

13. Le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires a recommandé la création d’un 
poste de commissaire chargé des questions relatives aux sociétés privées prestataires de 
services à caractère militaire et de sécurité, ayant pour mandat d’enregistrer et de surveiller 
ces sociétés en activité aux Fidji et de recevoir des plaintes37. 

14. L’UNICEF a recommandé la création d’un processus de plainte adapté aux enfants 
dans tous les services gouvernementaux38. 
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 D. Mesures de politique générale 

15. Dans un rapport de 2008, l’UNICEF a relevé que le Plan de développement 
stratégique 2007-2011 visait, entre autres, à réduire la pauvreté, à accroître le parc des 
logements bon marché, à favoriser le développement des communautés rurales et des 
communautés des îles périphériques en améliorant les infrastructures et les moyens de 
subsistance, et à améliorer la sécurité, le droit et la justice39. Dans un rapport40 de 2007, 
l’UNICEF et la Commission d’experts de l’OIT pour l’application des conventions et 
recommandations (Commission d’experts de l’OIT) ont souligné que le Plan 2020 pour les 
Fidjiens de souche prévoyait des mesures d’action positive visant notamment à améliorer 
les possibilités en matière d’éducation et de formation des étudiants fidjiens de souche et 
rotumans41. L’UNICEF a cependant indiqué, dans son rapport de 2007, que, dans la 
pratique, ces mesures s’étendaient même à des secteurs dans lesquels les signes de 
désavantages liés à l’appartenance ethnique étaient minimes, voire inexistants. Par exemple, 
les Fidjiens étaient les principaux bénéficiaires des programmes gouvernementaux de 
protection sociale et de réduction de la pauvreté, alors qu’il était manifeste que les plus 
pauvres étaient le plus souvent des Indo-Fidjiens42.  

16. L’UNICEF a également noté qu’une politique nationale relative aux personnes 
vivant avec un handicap avait été élaborée pour 2008-2018 et qu’elle avait notamment pour 
objectif stratégique la promotion des droits des femmes et des enfants handicapés43. Dans 
un rapport de 2007, l’UNICEF a indiqué que la stratégie fidjienne de lutte contre le sida 
visait, par le biais d’un certain nombre de mesures de nature à améliorer l’accès des 
personnes vivant avec le VIH et le sida à des traitements, à des soins et à des dispositifs de 
soutien, à améliorer l’accès à la prévention et à renforcer les mécanismes nationaux44. Il a 
pris acte également des campagnes organisées par le Gouvernement pour lutter contre la 
discrimination que rencontraient de nombreuses personnes vivant avec le VIH ou le sida45. 

17. En 2005, les Fidji ont adopté le Plan d’action (2005-2009) relatif au Programme 
mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme, axé sur le système scolaire 
national46. 

 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays  

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme  

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel47 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales État de la soumission des rapports 

CERD 2006 3 mars 2008 Attendu depuis 
mars 2009 

Dix-huitième, dix-neuvième et vingtième 
rapports réunis en un seul document 
devant être soumis en 2012 

CEDAW 2000 22 janvier 2002 - Deuxième au quatrième rapports attendus 
depuis 2000, 2004 et 2008 
respectivement, reçus en 2009 et devant 
être examinés en 2010 

Comité des droits  
de l’enfant 

1996 5 juin 1998  Deuxième et troisième rapports attendus 
depuis 2000 et 2005 respectivement 
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 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Non 

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits 
de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 
(14-18 mai 2007)48 

Accord de principe pour une visite Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats (demande faite en 2007, 
2008 et 2009) 

Visite demandée et 
non encore accordée 

Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (demande faite en 2006 et 2007) 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

Le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires s’est félicité de l’excellente coopération 
des autorités fidjiennes tout au long des préparatifs de la visite et de la visite proprement 
dite49 

Réponses aux lettres d’allégations  
et aux appels urgents 

Au cours de la période considérée, 14 communications ont été envoyées à propos notamment 
de groupes particuliers et six affaires concernant des femmes. Le Gouvernement a répondu à 
deux communications, soit à 14 % des communications envoyées. 

Suite donnée aux visites - 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques50 

Les îles Fidji n’ont répondu dans les délais impartis à aucun des 16 questionnaires envoyés 
par des titulaires de mandat51 au titre des procédures spéciales. 

 3. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

18. Les îles Fidji sont le pays hôte du Bureau régional pour la région du Pacifique, 
installé à Suva52 depuis 200553. Entre 2008 et 2009, le HCDH a fourni des conseils et de 
l’aide concernant les processus de réconciliation, notamment aux Fidji54. En 2007, il a 
fourni un soutien technique au Comité national de coordination pour l’enfance et au Comité 
national pour la Convention sur l’élimination de la discrimination55. Le HCDH a coorganisé 
la onzième réunion annuelle du Forum des institutions nationales des droits de l’homme de 
l’Asie et du Pacifique aux Fidji en 200656 et mené à bien toute une série d’activités de 
renforcement des capacités, y compris des activités de formation à l’intention des juges et 
des avocats. En collaboration avec la Commission fidjienne des droits de l’homme, un 
colloque et un atelier ont été organisés à l’attention des juges et des avocats sur la 
justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels dans la région du Pacifique57. En 
raison du coup d’État, le HCDH a été amené à accorder davantage d’attention aux Fidji58. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

 1. Égalité et non-discrimination  

19. Tout en se félicitant de l’adjonction d’une disposition relative à l’égalité entre les 
sexes dans la Constitution de 1997, le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes s’est inquiété de ce que celle-ci ne contienne pas de définition de la 
discrimination à l’égard des femmes59. Préoccupé de ce que les attitudes stéréotypées à 
l’égard des femmes enracinées dans la société et l’idée que le chef de ménage ne saurait 
être qu’un homme encouragent la ségrégation dans l’emploi et le rejet de la contribution 
économique des femmes, il a recommandé que soit mis en place très rapidement un vaste 
programme d’éducation en matière de droits de l’homme et de formation dans le domaine 
de l’égalité entre les hommes et les femmes, et d’apporter aux lois et aux règlements 
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administratifs des modifications qui reconnaissent aux femmes le statut de chef de famille 
ainsi que l’idée d’un partage des contributions économiques et des responsabilités du 
ménage60. Dans un rapport publié en 2008, l’UNICEF a indiqué que des modifications 
devraient être apportées sur le plan législatif, à propos notamment de diverses infractions 
sexuelles, et que des mesures suffisantes devraient être prises pour lutter contre la 
discrimination de fait dont les femmes étaient victimes dans le système éducatif et sur le 
plan professionnel61. L’UNICEF a noté qu’en 2009, la loi sur le mariage avait été modifiée 
et que l’âge minimum du mariage pour les filles avait été porté de 16 à 18 ans, soit le même 
âge que pour les garçons62. 

20. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est dit vivement 
préoccupé par l’absence de lois interdisant expressément la discrimination raciale et a 
recommandé que soit accéléré l’examen de la législation de manière à garantir qu’elle 
respecte la Convention à tous égards63. 

21. Le Comité des droits de l’enfant a souligné que les mesures adoptées pour assurer le 
plein exercice par tous les enfants des droits reconnus dans la Convention étaient 
insuffisantes, en particulier dans le domaine de l’accès à l’éducation et aux services de 
santé. Il a recommandé une action plus énergique en vue d’éliminer la discrimination à 
l’encontre de certains groupes, en particulier les fillettes, les enfants handicapés, les enfants 
placés en institution, les enfants vivant dans les zones rurales, les enfants pauvres tels que 
ceux qui vivaient dans des taudis et les enfants nés hors mariage64. 

22. L’UNICEF a souligné que les personnes handicapées étaient très exposées au risque 
de vivre dans la pauvreté. Bien que les possibilités d’éducation pour les enfants handicapés 
se soient récemment améliorées, un grand nombre d’entre eux n’avaient accès qu’à 
l’enseignement primaire tout au plus. De nombreuses personnes handicapées ne pouvaient 
donc obtenir du travail et étaient souvent victimes d’un traitement discriminatoire sur les 
lieux de travail65. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

23. En août 2007, le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste66, le Rapporteur spécial 
sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et le Rapporteur spécial sur la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ont envoyé une lettre 
au Gouvernement concernant trois incidents au cours desquels des personnes seraient 
décédées alors qu’elles étaient détenues par la police ou l’armée. Les enquêtes sur les 
meurtres n’auraient pas abouti et les auteurs des actes commis n’auraient pas été poursuivis.  

24. En 2009, le Rapporteur spécial sur la question de la torture a indiqué qu’en 
novembre 2000, un civil avait été emmené à la base navale par des militaires rebelles de la 
branche contre-révolutionnaire des forces armées fidjiennes. Quelques jours plus tard, une 
autopsie avait révélé que l’homme était décédé des suites de blessures causées par des 
coups multiples portés par des objets contondants, y compris des blessures à la tête avec 
hémorragie subdurale. En 2004, un tribunal civil avait conclu que l’armée était responsable 
de son décès et lui avait ordonné de verser une indemnisation mais la famille de la victime 
n’avait pas reçu d’argent et aucune charge pénale n’avait été retenue contre quiconque67. 

25. En 2007, le Rapporteur spécial sur la liberté d’opinion et d’expression a envoyé une 
lettre d’allégations au sujet du Secrétaire général de la Viti National Union of Taukei 
Workers, qui aurait été placé en détention militaire après avoir subi des sévices physiques et 
psychologiques. Il avait ensuite été convoqué devant un organe militaire qui avait menacé 
de le tuer s’il continuait à faire des déclarations contre le commandant de l’armée68. 

26. Le 25 janvier 2007, le Rapporteur spécial sur la violence contre les femmes, ses 
causes et ses conséquences et le Représentant spécial du Secrétaire général concernant la 
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situation des défenseurs des droits de l’homme ont envoyé un appel urgent concernant six 
femmes militant en faveur de la démocratie qui avaient été arrêtées par l’armée. La crainte 
que la série d’actes d’intimidation et de harcèlement et les menaces de violence sexuelle 
s’inscrivent dans une campagne permanente contre les défenseurs des droits de l’homme a 
été exprimée69. En avril 2008, le Rapporteur spécial sur la liberté d’opinion et d’expression, 
le Représentant spécial du Secrétaire général concernant la situation des défenseurs des 
droits de l’homme et le Vice-Président du Groupe de travail sur la détention arbitraire ont 
envoyé un appel urgent concernant l’arrestation et la mise en détention de 12 femmes 
défenseurs des droits de l’homme. La crainte que leur arrestation puisse être uniquement 
liée à leurs activités en faveur des droits de l’homme, dont il a été rapporté qu’elles auraient 
été menées sans violence, a été exprimée70. 

27. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté avec 
inquiétude le niveau élevé des violences à caractère ethnique et sexuel à l’encontre des 
femmes en période de troubles sociaux. Malgré les initiatives prises pour lutter contre 
celles-ci, on observait un fort niveau de violence domestique et d’abus sexuel à l’encontre 
des filles et des femmes. Il a demandé aux Fidji de renforcer leurs initiatives de lutte contre 
les violences exercées en fonction du sexe, d’adopter les projets de loi sur la violence 
domestique et les délits sexuels aussi tôt que possible, et d’interdire ainsi les pratiques qui 
légalisent la violence à l’encontre des femmes71. L’UNICEF a indiqué que les Fidji 
reconnaissaient maintenant que la violence familiale était un problème social très répandu 
dans toutes les communautés et que la police avait mis en place des mécanismes, tels que la 
politique de non-renoncement aux poursuites, pour améliorer la notification des cas, ainsi 
que des mesures pour lutter contre ce problème qui, néanmoins, demeurait72. 

28. L’UNICEF a déclaré que si les châtiments corporels avaient été interdits à l’école, 
ils étaient toujours pratiqués dans de nombreuses régions faute de connaissance quant à 
l’existence de méthodes de discipline différentes et quant aux droits de l’enfant73. 
Exprimant ses préoccupations à cet égard, le Comité des droits de l’enfant a recommandé 
que des mesures soient prises, y compris sur le plan législatif, pour prévenir et combattre la 
maltraitance au sein de la famille, y compris la violence familiale et les sévices sexuels 
infligés aux enfants74. 

29. Dans un rapport publié en 2008, l’UNICEF a indiqué que l’exploitation des enfants 
et les sévices sexuels dont ils étaient victimes pourraient être en augmentation, du fait 
notamment des nouveaux médias électroniques, de l’expansion du tourisme et de la 
pauvreté75. En 2009, le Comité d’experts de l’OIT a demandé que des mesures soient prises 
pour contribuer à soustraire aux pires formes de travail les enfants, tels que ceux qui 
travaillent dans le tourisme sexuel, et que des initiatives soient prises également en vue de 
leur réadaptation et de leur réinsertion76. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé 
que des mesures supplémentaires soient prises pour prévenir et combattre l’exploitation 
économique sexuelle des enfants, y compris l’utilisation d’enfants à des fins de prostitution 
et de pornographie ainsi que la traite et l’enlèvement d’enfants, et de créer des centres de 
réadaptation pour les victimes77. 

30. L’UNICEF a indiqué que les enfants n’étaient pas toujours séparés des adultes en 
détention, en partie notamment en raison du manque de locaux78. Le Comité des droits de 
l’enfant a déploré le manque de consultations juridiques offertes aux enfants placés en 
institution, le fait que la détention n’était pas exclusivement une mesure de dernier recours 
et le mauvais état des centres de détention. Il a vivement recommandé que l’âge minimum 
de la responsabilité pénale, fixé à 10 ans, soit élevé à 18 ans79. 

31. En 2009, l’experte indépendante chargée d’examiner la question des obligations en 
rapport avec les droits de l’homme qui concerne l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement a noté qu’un tribunal des Fidji avait déclaré que le manque d’accès à un 
assainissement suffisant en prison constituait un traitement cruel, inhumain et dégradant et 
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violait non seulement la Constitution fidjienne mais aussi l’Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus80. 

32. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a exprimé 
l’inquiétude que lui inspirait la progression du problème de la prostitution due aux 
difficultés économiques. Il a recommandé l’adoption d’un programme global et intégré de 
réformes législatives et d’une politique concernant ce problème81. 

33. Le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires s’est dit préoccupé par certains 
aspects des activités de Fidjiens recrutés par des entreprises privées fournissant une aide 
militaire et des services de conseil et de sécurité dans des situations de violence et de conflit 
armé, par exemple en Iraq. Les allégations portaient sur des tirs de coups de feu au hasard 
et des attaques délibérées de civils. Elles concernaient des gardes privés et d’anciens 
militaires82. 

 3. Administration de la justice et primauté du droit 

34. Dans ses rapports annuels de 2007 et de 2008, le Coordonnateur résident a fait part 
de préoccupations et d’une baisse de confiance quant à l’indépendance du pouvoir 
judiciaire83. 

35. Craignant que les incidences de l’état d’urgence ne soient aggravées par une 
intensification des pressions sur l’indépendance du pouvoir judiciaire, la Haut-Commissaire 
a déclaré en 2007 qu’il était indispensable, en particulier dans ce genre de circonstances, 
que les institutions indépendantes puissent fonctionner effectivement et faire valoir leurs 
droits84. 

36. En 2009, le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats et le 
Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et 
d’expression ont condamné avec fermeté, la décision du Président de révoquer l’ensemble 
du corps judiciaire85. Le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats a 
adressé une lettre au Gouvernement au sujet de la révocation du Premier Magistrat86. 

 4. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association et 
de réunion pacifique et droit de participer à la vie publique et politique 

37. Se référant aux réponses du Gouvernement à des communications transmises 
antérieurement, le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction a souligné, 
en 2005, que même dans une situation d’urgence menaçant la vie de la nation, il ne pouvait 
être dérogé à certains droits, y compris le droit à la liberté de religion ou de conviction87. 

38. Dans son rapport annuel de 2007, le Coordonnateur résident a indiqué que le coup 
d’État militaire avait donné lieu à des préoccupations concernant la répression de la liberté 
d’expression et d’autres libertés civiles88. Les Rapporteurs spéciaux sur l’indépendance des 
juges et des avocats et sur la liberté d’opinion et d’expression ont vivement condamné, en 
2009, les sévères restrictions dont les médias faisant état d’expulsions et d’arrestations 
arbitraires de journalistes étaient l’objet. Ils ont noté que des journalistes avaient été 
convoqués par le Ministère de l’information qui les a sommés d’être plus mesurés quant au 
contenu de leurs informations89. 

39. En 2009, le Directeur général de l’UNESCO a exprimé sa profonde inquiétude après 
la suspension de la liberté de la presse suite aux mesures d’état d’urgence, selon lesquelles 
les rédacteurs en chef ne peuvent plus publier ou radiodiffuser des articles défavorables aux 
forces armées. Les sujets sensibles doivent être approuvés par des responsables 
gouvernementaux avant la publication et les médias qui ne suivront pas ces directives 
pourront être fermés90. 
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40. En mars 2008, le Rapporteur spécial sur la liberté d’opinion et d’expression a 
envoyé une lettre d’allégations au sujet d’un journaliste étranger expulsé des Fidji et déclaré 
danger public. Avant son expulsion, son journal avait publié des articles critiques sur des 
affaires fiscales auxquelles le Ministre des finances était mêlé91. En août, le Rapporteur 
spécial a envoyé une lettre concernant deux journalistes qui avaient été arrêtés et interrogés 
à propos d’articles qu’ils avaient écrits. Des préoccupations ont été exprimées quant à la 
possibilité que ce genre de mesures soit une tentative directe d’atteinte à l’indépendance des 
organes d’information aux Fidji92.  

41. En 2006, le Représentant spécial du Secrétaire général concernant la situation des 
défenseurs des droits de l’homme a noté que les ONG œuvrant dans le domaine des droits 
de l’homme ne bénéficiaient pas d’un appui fort et que les droits de l’homme étaient vus 
comme un concept occidental non compatible avec la culture traditionnelle93. 

42. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a appelé de ses souhaits le 
rétablissement rapide d’un mode de gouvernement démocratique, encourageant les Fidji à 
organiser des élections libres et équitables afin de constituer un gouvernement sur la base 
de la Constitution de 1997, laquelle prévoit le partage du pouvoir entre les communautés 
ethniques tout en veillant à ce que les modes de gouvernance autochtones soient 
respectés94. Dans son rapport annuel de 2008, le Coordonnateur résident a indiqué que le 
Gouvernement provisoire avait failli à sa promesse de tenir des élections en mars 2009. Il a 
évoqué les consultations qui avaient eu lieu avec le Gouvernement provisoire et les 
principales parties prenantes en vue de mettre au point les modalités d’un processus de 
dialogue politique indépendant, assorti d’un calendrier et ouvert à tous95. 

 5. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

43. En 2007, le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires96 a exprimé 
l’inquiétude que lui inspirait l’exploitation de Fidjiens recrutés par des sociétés de sécurité 
privées. Des milliers ont été convaincus de payer des frais pour des opérations de sécurité à 
l’étranger qui ne se sont pas matérialisées. Dans un certain nombre de cas, des contrats 
auraient été signés dans des conditions frauduleuses et de nombreux Fidjiens auraient été 
victimes d’irrégularités contractuelles et de mauvaises conditions de travail, y compris des 
horaires de travail excessifs, le paiement partiel ou le non-paiement de leur traitement, des 
actes de maltraitance et la négligence de certains besoins fondamentaux. Le Groupe de 
travail a recommandé que des mesures soient prises pour réintégrer à leur retour les 
personnes ayant participé à des missions de sécurité à l’étranger et traiter celles qui 
présentaient des troubles post-traumatiques97.  

44. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté avec 
inquiétude98 qu’à travail équivalent, les femmes ne reçoivent pas le même salaire et que 
l’on refuse l’égalité d’accès à l’emploi et à la promotion. Le Plan-cadre sous-régional des 
Nations Unies pour l’aide au développement 2008-2012 démontrait qu’il y avait toujours 
une différenciation des professions selon le sexe et que les femmes continuaient d’être la 
cible de stéréotypes, d’une discrimination directe en ce qui concernait les pratiques de 
recrutement et d’une inégalité d’accès aux programmes de formation99. Le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté que les conditions de travail 
des femmes, en particulier dans les zones franches, contrevenaient à l’article 11 de la 
Convention. Il a recommandé l’adoption d’urgence des projets de loi sur les relations 
industrielles et de la législation sur l’égalité des chances, ainsi que l’abrogation de la 
législation archaïque sur le travail. Des réformes législatives devraient rendre le congé de 
maternité obligatoire et traiter du harcèlement sexuel sur le lieu de travail. Les Fidji 
devraient promouvoir l’adoption d’un code de déontologie pour les investisseurs, y compris 
dans les zones franches100.  
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45. En 2008, le Comité d’experts de l’OIT a demandé que la loi sur les relations 
professionnelles soit modifiée pour permettre à des non-ressortissants de briguer des 
charges syndicales, tout au moins après qu’ils ont résidé dans le pays pendant une période 
raisonnable101, et pour que des peines d’emprisonnement, en cas de grève, ne soient 
imposées que pour des infractions pénales et soient accompagnées de garanties judiciaires 
suffisantes102. 

46. L’UNICEF a indiqué que la pauvreté était la cause principale du travail des enfants 
aux Fidji. La plupart des enfants qui travaillent le font de manière informelle pour des 
familles, en tant que domestiques, manœuvres ou ouvriers agricoles. Certains, dans les 
villes, deviennent des enfants des rues, poussant des brouettes sur les marchés ou travaillant 
comme cireurs de chaussures ou prostitués103. D’après un recensement de 2007, 9,5 % des 
jeunes âgés de 10 à 14 ans et 23,5 % de ceux qui sont âgés de 15 à 19 ans travaillaient104. 

 6. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

47. L’UNICEF a indiqué que la pauvreté était devenue un problème national de plus en 
plus urgent et que, d’après des enquêtes effectuées en 2002-2003 et 2003-2004, 34,4 % des 
ménages vivaient dans la pauvreté, contre 29 % en 1991, ce qui se traduisait, entre autres, 
par un manque d’activités créatrices de revenu et un accès insuffisant aux services de base, 
en particulier l’approvisionnement en eau, l’électricité et l’éducation105. 

48. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a pris note 
des progrès réalisés concernant la santé des femmes mais s’est inquiété de l’incidence de la 
mortalité maternelle et infantile qui touchait les femmes des îles éloignées106, comme 
l’avait noté également le Comité des droits de l’enfant107. L’UNICEF a indiqué que le 
Gouvernement fournissait des soins de santé, gratuitement ou pour un coût minime, mais 
que la qualité des services sanitaires dans les régions rurales s’était détériorée en raison de 
la perte de personnel médical due à l’émigration108. C’est pour cette raison que le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a encouragé le Gouvernement 
à prendre des mesures de prévention et d’incitation pour attirer les professionnels de la 
santé locaux aux Fidji et a recommandé que la priorité soit accordée à l’affectation de 
ressources pour améliorer les services de santé destinés aux femmes, notamment dans les 
îles éloignées109. 

49. En 1998, le Comité des droits de l’enfant a exprimé les inquiétudes que lui 
inspiraient le taux croissant des grossesses précoces, l’incidence des maladies sexuellement 
transmissibles parmi les jeunes, la fréquence des suicides d’adolescents, l’accès limité des 
adolescents à l’éducation en matière de santé génésique et aux services de consultation, et 
le manque de mesures préventives contre le VIH/sida110. 

50. Le Comité des droits de l’enfant a exprimé son inquiétude face à l’insuffisance des 
mesures en faveur des enfants handicapés et a recommandé, entre autres, que soient prévues 
des mesures autres que le placement en institution et que soient organisées des campagnes 
de sensibilisation pour faire diminuer la discrimination111. 

51. Dans un rapport de 2008, l’UNICEF a relevé que les municipalités et les services du 
logement n’avaient pas été en mesure de répondre à la demande en matière de logements 
bon marché et que les familles démunies n’avaient guère d’autre solution que celle de vivre 
dans des établissements informels, où le régime d’occupation était précaire et les conditions 
de vie médiocres112. 

 7. Droit à l’éducation 

52. L’UNICEF a indiqué que la scolarité était gratuite jusqu’à la fin du secondaire mais 
qu’il y avait néanmoins des frais et des dépenses obligatoires liés à l’achat des uniformes, 
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des manuels et aux frais de transport. La principale cause des abandons scolaires était 
l’incapacité de faire face à ces dépenses113. 

53. L’UNICEF a indiqué que bien que les Fidji eussent l’un des meilleurs systèmes 
d’éducation de la région du Pacifique, celui-ci n’était pas suffisamment adapté aux besoins 
de la communauté et de la main-d’œuvre. Chaque année, plus de la moitié des 15 000 
enfants quittant l’école venait grossir les rangs des chômeurs instruits; cependant, il y avait 
aux Fidji un grave manque de personnel qualifié114. 

54. En 2008, le Comité d’experts de l’OIT a demandé des informations sur les progrès 
enregistrés en terme d’amélioration de l’accès des Fidjiens à l’éducation à tous les 
niveaux115 ainsi que sur l’avancement et l’impact des mesures volontaristes en faveur des 
groupes ethniques défavorisés, notamment dans  le domaine de la formation professionnelle 
et de l’emploi116. 

55. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est félicité de 
l’enseignement obligatoire du fidjien et de l’hindi. Il a recommandé, entre autres, aux Fidji, 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour que la politique de scolarisation ne soit pas 
discriminatoire, y compris, si nécessaire, en déclassant les établissements, et de faire en 
sorte que les programmes scolaires permettent aux élèves de saisir l’importance du respect 
à l’égard des différentes communautés ethniques117. 

56. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté avec 
inquiétude que la progression du niveau de pauvreté et les conditions économiques 
défavorables compromettaient les progrès réalisés dans l’éducation des femmes aux Fidji et 
que cela avait entraîné chez les filles une augmentation des abandons en cours d’études et 
des problèmes qui s’y rattachent, comme les mariages précoces, les grossesses chez les 
adolescentes et l’exploitation sexuelle; il a recommandé l’adoption de mesures et de 
programmes ciblés118. 

 8. Minorités et peuples autochtones 

57. Préoccupé par le faible taux de représentation des Indo-Fidjiens, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale a recommandé que des mesures soient prises pour 
que tous les groupes ethniques soient dûment représentés dans les organes de l’État et la 
fonction publique, y compris des mesures spéciales, en particulier dans l’armée, vu le rôle 
que celle-ci avait joué dans les troubles politiques que les Fidji avaient connus119. 

58. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale demeurait préoccupé par le 
fait que le statut actuel de la répartition des terres aux Fidji entravait le développement 
économique des communautés autochtones, et des Indo-Fidjiens en particulier. Il a 
encouragé l’adoption de mesures immédiates pour régler la question des droits fonciers 
dans un esprit de conciliation et d’équité et de mesures provisoires, à prendre de toute 
urgence, pour empêcher que la situation économique des Fidjiens non-autochtones ne 
continue de s’aggraver. Il a également vivement recommandé la révision du régime foncier 
actuel120. 

 9. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

59. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est félicité de l’adoption 
en 2003 de la loi sur l’immigration et de l’abrogation du paragraphe 1 g) de l’article 8 de 
cette loi121. Le HCR s’est également félicité de l’adoption de la loi de 2003, et en particulier 
de la «Partie 6: Détermination du statut de réfugié» et des règles de 2007 relatives à 
l’immigration qui fixent un cadre juridique clair pour examiner les demandes d’asile. Il a 
noté que les Fidji respectaient le principe du non-refoulement et travaillaient en étroite 
collaboration avec le HCR pour s’acquitter de leurs obligations mais il a souligné que la 
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République des Fidji aurait intérêt à renforcer ses capacités, à améliorer la formation et à 
disposer de davantage de procédures de fonctionnement standard claires122. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

60. Le Comité des droits de l’enfant a pris note de la nature particulière de l’État partie, 
de sa configuration géographique comprenant 330 îles, de la taille relativement restreinte de 
sa population, composée de diverses communautés isolées123. L’UNICEF a déclaré qu’il 
était difficile d’identifier les besoins de certains groupes et de les faire participer à des 
activités, certaines régions montagneuses de l’île principale des Fidji, Viti Levu, étant 
extrêmement isolées124. 

61. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a fait 
observer qu’en période de transition économique, l’instabilité politique, les tensions 
ethniques, la timidité de la croissance économique et l’aggravation de la pauvreté avaient 
gêné les efforts des Fidji tendant à faire appliquer la Convention125. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

  Recommandations spécifiques appelant une suite 

62. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a demandé aux Fidji de 
fournir, d’ici mars 2009, des renseignements sur la suite donnée aux recommandations pour 
garantir, entre autres, l’indépendance de sa Commission des droits de l’homme et faire en 
sorte que les politiques de scolarisation ne soient pas discriminatoires126. 

63. En 2007, le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires a fait un certain 
nombre de recommandations relatives à la surveillance des activités des sociétés privées de 
sécurité; il a recommandé notamment qu’il soit procédé à des vérifications auprès des 
directeurs de ces sociétés, des actionnaires, des cadres et de l’ensemble du personnel pour 
s’assurer qu’ils n’avaient pas antérieurement participé à des violations des droits de 
l’homme et qu’il n’y avait pas de conflit d’intérêts entre des fonctions exercées par des 
membres ou d’anciens membres de l’armée ou de la police et leurs activités dans ce type de 
société, et que les autorités compétentes prennent des mesures leur permettant d’agir avec 
célérité et fermeté en cas de plainte127. Il a recommandé l’élaboration de lois nationales sur 
les mercenaires, les activités liées au mercenariat et les activités des sociétés privées 
apportant une aide militaire, des services de consultants et de sécurité sur le marché 
international128. 

64. Le HCR a fait un certain nombre de recommandations particulières aux Fidji 
tendant, entre autres, à ce qu’elles garantissent le traitement rapide des demandes de 
protection internationale, en étroite collaboration avec le Haut-Commissariat, 
l’Organisation internationale des migrations et d’autres parties prenantes, et reconnaissent 
aux réfugiés reconnus comme tels le droit de travailler ainsi que d’autres droits, sans 
discrimination129. Citant le cas d’une personne reconnue comme étant un réfugié en 2006 
mais qui, en août 2009, n’avait toujours pas reçu les pièces justificatives correspondantes, 
le HCR a souligné que les demandeurs d’asile et les réfugiés devraient bénéficier d’un 
soutien matériel adéquat dans le cadre du processus de détermination du statut de réfugié130. 
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 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

65. Le Plan-cadre sous-régional des Nations Unies pour l’aide au développement 2008-
2012 était axé sur quatre domaines prioritaires ou objectifs à atteindre: une croissance 
économique équitable et la réduction de la pauvreté, la bonne gouvernance et les droits de 
l’homme, des services sociaux et des services de protection équitables et une gestion 
durable de l’environnement131. 

66. Le HCR a indiqué qu’il était prêt à fournir des conseils techniques, des indications 
pratiques et un soutien opérationnel, y compris dans le domaine de la formation132. 

 Notes 

 
 1 Unless indicated otherwise, the status of ratifications of instruments listed in the table may be found 

in Multilateral Treaties Deposited with the Secretary-General: Status as at 31 December 2006  
(ST/LEG/SER.E.25), supplemented by the official website of the United Nations Treaty Collection 
database, Office of Legal Affairs of the United Nations Secretariat, http://treaties.un.org/. 

 2 The following abbreviations have been used for this document: 
ICERD International Convention on the Elimination of All Forms of Racial 

Discrimination 
ICESCR  International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights 
OP-ICESCR  Optional Protocol to ICESCR 
ICCPR  International Covenant on Civil and Political Rights 
ICCPR-OP 1  Optional Protocol to ICCPR 
ICCPR-OP 2  Second Optional Protocol to ICCPR, aiming at the abolition of the death penalty 
CEDAW  Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination against Women 
OP-CEDAW  Optional Protocol to CEDAW 
CAT  Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or 

Punishment 
OP-CAT  Optional Protocol to CAT 
CRC  Convention on the Rights of the Child 
OP-CRC-AC  Optional Protocol to CRC on the involvement of children in armed conflict 
OP-CRC-SC  Optional Protocol to CRC on the sale of children, child prostitution and child 

pornography 
ICRMW  International Convention on the Protection of the Rights of All Migrant Workers 

and Members of Their Families 
CRPD Convention on the Rights of Persons with Disabilities 
OP-CRPD Optional Protocol to the Convention on the Rights of Persons with Disabilities 
CED International Convention for the Protection of All Persons from Enforced 

Disappearance. 
 3 The reservation and declarations formulated by the Government of the United Kingdom on behalf of 
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